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Description du site 

Habitats : 
Mosaïque de milieux et d’habitats, humides à 
secs, les milieux humides présentant différents 
gradients de salinité. Zone humide 
d’importance internationale. 

Zone paysagère exceptionnelle. 
 

Espèces remarquables : 
Faune : Enjeu campagnol amphibie à préciser 
mais important. Avifaune des marais salants et 
des estrans (gorgebleue…).  Hivernages 
limicoles et anatidés, herbiers de zostères et 
vasières intertidales. 

Menace et pressions : 

Pressions touristiques, urbaines, économiques 
(dynamisme/intensification de la production salicole). 

Besoin de compréhension par les acteurs économiques et 
locaux de la mise en place d’une protection forte 

Marais exposés aux problématiques de submersion 
marine. 

Questionnement face au changement climatique et ses 
impacts. 

Justification du choix du site : 

Intérêt ornithologique exceptionnel selon les critères de 
la convention de Ramsar. 

Démarches de préservation engagées sur le site 

• Protections existantes (élargie ou forte) : 
 

APPB Peucédan, Sites du Conservatoire du littoral, zones de 
préemption ENS et propriétés départementales ENS (dont 
salines exploitées avec bail rural à clauses 
environnementales et salines non exploitées gérées avec 
objectifs biodiversité). Site Natura 2000. Site classé. 

 

• Projets en cours  : 
 

BRCE sur les salines exploitées ENS. LIFE SALLINA. Poursuite 
des acquisitions ENS. Appropriation par la profession 
paludière du guide réglementation faune. 

Acteurs impliqués : 

Conservatoire du littoral,  Département, 
DREAL, Communes, EPCI, professionnels, 
pratiquants d’activités de loisirs, association 
PNE, FDC 44, DDTM, DML, OFB, CEN. 
 

Instances de gouvernance en place : 

Comité de pilotage Natura 2000, Comité de 
gestion ENS marais salants, Comité de 
pilotage LIFE SALLINA. 

0bjectifs pour la préservation du site 

- conforter la protection existante par une protection forte à même de réduire l’impact des activités sur les 
espaces les plus sensibles. 

- renforcer le poids des outils de concertation (Charte activités nautiques dans les Traicts du Croisic, Guide 
sur la prise en compte de la réglementation faune flore dans les marais salants de Guérande et du Mès). 

Les outils/pistes de protection envisagés 

1) Renforcement de la protection sur le secteur des Traicts du Croisic 

- Sur les Traicts du Croisic, limiter les activités de loisirs dérangeantes (hors survol objet d’une action 
spécifique cf ci-après) d’octobre à mars ( hors activité professionnelle conchylicole et pêche): 
o soit par arrêté préfectoral de protection de biotope 

et/ou 
o par la reconnaissance de la Réserve de Chasse et de Faune Sauvage (500 ha) en protection forte si 

modification de l’arrêté (procédure de reconnaissance au cas par cas (décret n° 2022-527 du 12 avril 
2022, au titre de l’article 2 , II, 3eme – qui précise « - des zones humides d'intérêt environnemental 
particulier définies par le a du 4° du II de l'article L. 211-3 du même code », zones humides définies à 
l'article L. 211-1 comme les zones dites " zones humides d'intérêt environnemental particulier " dont le 
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maintien ou la restauration présente un intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, ou une valeur 
touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière ;  

2)  Sur les secteurs à enjeux  (marais salants, traicts du Croisic), renforcer l’action coercitive sur les activités 
les plus impactantes 

- Réglementer les survols au-dessus du site (pour les paramoteurs, les engins volants, et les drones => 
dérangement de l’avifaune). 

- Présence des agents de contrôle et verbalisation accrue des infractions  notamment Site classé (camping-
cars,vans…) : développer l’interpolice  (OFB, DML, Douanes, Gendarmerie) et inspection DREAL dans le cadre 
du site classé. 

3) Accompagner la prise en main des outils de concertation existants 

- Meilleure appropriation de la charte des activités nautiques (pour la partie non visée par une 
réglementation potentielle) dans le cadre de l’animation des sites Natura 2000 

- besoin d’appropriation + forte par les paludiers du Guide sur la prise en compte de la réglementation 
faune flore dansles marais salants de Guérande et du Mès dans le cadre de l’animation des sitesNatura 
2000, avec l’option à long terme d’une déclinaison réglementaire si nécessaire 

4)  Développer la cohérence géographique entre les actions menées sur les marais de Guérande et les marais 
salants du Mès : réglementation survol. 
 

Gouvernance 

COPIL : COPIL Natura 2000 – COGES ENS 

COTECH : à préciser 

RAPPORTEUR en CDAP : Cap Atlantique 

PILOTE au CDAP : Etat en lien avec Cap Atlantique 

Programme d’actions et estimatif budgétaire 

Actions Pilote 2022 2023 2024 Triennal 
2025-
2027 

1) Renforcement de la 
protection sur le secteur des 
Traicts du Croisic 

ETAT / CAP 
Atlantique / 
FDC 

    X 

 

   X (adoption de l’APB 
et /ou reconnaissance 
RCFS protection forte) 

  

2)  Sur les secteurs à enjeux  
(marais salants, traicts du 
Croisic), renforcer l’action 
coercitive sur les activités les 
plus impactantes 

  X X  

3) Accompagner la prise en 
main des outils de 
concertation existants 

Etat   X 

 

X 

4)  Développer la cohérence 
géographique  (survol) 

Etat  X X  

 

 

Estimatif budgétaire 

En cas de renforcement de la RCFS :  hypothèse de mise en place d’un gestionnaire salarié (1ETP) de la FDC44 

 


